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Commission

Séance publique

Initiative ?
soit soit

Gouvernement
� Avis du Conseil d’Etat � Etude d’impact

� Conseil des Ministres

projet de loi

Parlementaires
� Députés ou Sénateurs 

� Un ou plusieurs signataires du texte

proposition de loi

soit soit

Assemblée nationale Sénat

Examen en commission
(Chaque député est membre 

d’une des 8 commissions permanentes)

Examen en commission
(Chaque sénateur est membre 

d’une des 6 commissions permanentes)

Examen en séance publique
Dans l’hémicyle en présence de 
tous les députés qui le veulent.

Examen en séance publique
Dans l’hémicyle en présence de 
tous les sénateurs qui le veulent.

« Petite loi » « Petite loi »

Navette
Transmission du texte voté à l’autre assemblée

texte voté en termes identiques ?

NON OUI

Assemblée nationale Sénat

Commission

« Petite loi »
Navette

1ère lecture

2e lecture

Séance publique

Commission

Séance publique

« Petite loi »

texte voté 
en termes 

identiques ?

7 députés + 7 sénateurs chargés de trouver un texte commun

commission mixte paritaire (CMP)

OUI

NON

accord sur un texte identique ?

adoption conclusions de la CMP

OUI, succès CMP

NON, échec CMP
Assemblée nationale Sénat

Commission

« Petite loi »
Navette

nouvelle lecture

« Petite loi »

loi 
votée

texte voté en termes identiques ?

Séance publique

Séance publique

Assemblée nationale seule
Commission

lecture définitive

Séance publique

Assemblée nationale Sénat

Séance publique

NON OUI

� Demandé en général par les parlementaires (60 
députés ou 60 sénateurs)

� Contrôle de la conformité de la loi à la Constitution.
� Les parties non conformes sont annulées

contrôle éventuel par le conseil constitutionnel

� Promulgation par le Président de la République
� Publication au Journal officiel
� Entrée en vigueur de la loi

promulgation de la loi

texte déposé
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